
UN ACCIDENT EST  
VITE ARRIVÉ. MAIS PAS 
DANS MON ATELIER.

Dans mon atelier, nous misons sur la qualité. Nous utilisons les vé-
ritables pièces Mopar car nous nous soucions de nos clients et de 
notre réputation. Je ne veux pas de pièces qui pourraient compro-
mettre la qualité de notre travail. Parce qu’en matière de qualité, je 
ne fais aucun compromis.
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UTILISEZ LES véritables PIÈCES DE CARROSSERIE 
et de réparationsAUTHENTIQUES MOPAR.


